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Responsabilité agence immobiliere

Par davida83, le 16/03/2016 à 17:21

Si un dossier de non paiement de loyer est refusé par l'assurance loyer et que le mandant a
bien effectué avec l'agence immobilière les 2 mandats de recherche de locataire et de gestion
locative .Est ce que l'agence doit versé les loyers correspondant au propriétaire dans la
mesure que c'est de ces compétences d'avoir fourni les documents nécessaire a l'assurance
loyer qui peuvent etre faux

Par janus2fr, le 16/03/2016 à 20:25

Bonjour,
A moins que cela soit précisé au mandat et donc contractuel, non !
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